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OBJET :  pesticides  
 
 
 
       Mesdames et Messieurs les Maires, 
 
 
 
 
    La loi Biodiversité vient d’être adoptée par nos députés. 

Cette loi pose le principe d’interdiction de l’utilisation des insecticides 
néonicotinoïdes en 2018…avec dérogation possible jusqu’en 2020. 

 
    Chaque année, ce sont 300 000 colonies d’abeilles qui 

disparaissent en France. Près de 30 % des ruches sont menacées ! Pire 
encore, entre 2013 et 2014, la vente des cinq principaux insecticides tueurs 
d’abeilles a augmenté de 31 % ! Face à cette urgence écologique, le délai 
accordé au lobby de l’agrochimie n’est pas à la hauteur des enjeux. 

 
    Mais vous pouvez agir dès demain ! Vous avez le 

pouvoir d’adopter un arrêté local interdisant l’utilisation des insecticides 
néonicotinoïdes à proximité des ruches et ce, afin de limiter le préjudice subi 
par les apiculteurs, les abeilles et la pollinisation. En interdisant, dans un 
rayon de trois kilomètres autour des ruches, l’utilisation d’insecticides tueurs 
d’abeilles, cet arrêté marquera un acte politique fort ainsi que l’intérêt que 
porte vos commune à la protection des insectes pollinisateurs, de la Nature 
et de l’Environnement.    
 

 

Nous comptons sur votre volonté d’intervenir face à cette 
urgence écologique. Dans cette attente, nous vous prions d’agréer, 
Mesdames et messieurs les Maires, nos salutations distinguées. 

 

Gérard GROUBATCH, président de FNE 90 
 

 

 

 

 

 

    Lepuix le   25 juillet 2016 

Mesdames et Messieurs le Maires 

                     Du Territoire de Belfort 
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